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Les chiffres du mois de février 2022
Sources : Gendarmerie Nationale et Sécurité Publique

Midi-
Pyrénées

Chiffres provisoires

Evolution / Février 2021

   Tués 1 0

   Blessés 5 9

   Accidents corporels 6 7

Accidents mortels 2022

depuis le début de l'année

du mois
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Observatoire Départemental Sécurité Routière

Le 13 février 2022
Pavie – RD 929
VL / cycliste
1 tué – 74 ans – cycliste



  

Les chiffres depuis le début de l’année

Quelques conseils et rappels de prévention
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Accidents corporels

Les chiffres sur les 12 derniers mois
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Bilan sur les 12 derniers mois Accidents 
corporels

Tués Blessés

Mars 2021 – Février 2022 142 10 172

Mars 2020 – Février 2021 99 11 139

Evolution + 43 % - 9 %   + 24 %

ddt-odsr@gers.gouv.fr

Dépassement sans danger ?

Comment apprécier la possibilité d’un dépassement, en dehors d’une signalisation qui l’interdit (panneau ou 
marquage) : 

- La vitesse relative des 2 véhicules permettra d’effectuer le dépassement dans un temps suffisamment 
bref (art.414-4 du code de la route). 

- S’assurer que la visibilité vers l’avant soit suffisante (art.414-11 du code de la route) et que l’on puisse se 
rabattre. 

- Vérifier que nous ne sommes pas sur le point d’être dépassés.

- Indiquer notre intention (clignotant).

Que faire vis à vis des usagers vulnérables (cyclistes, piétons…) :

- Se déporter latéralement suffisamment sur la chaussée : 1 mètre en agglomération et 1 mètre 50 hors 
agglomération (art.4141-4 du code de la route) ; ce qui implique, par exemple de ne pas entreprendre un 
dépassement aux abords de chicanes aux entrées de villages. 
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Activités des forces de l’ordre – Février 2022

Réglementation – Sanctions 

Observatoire Départemental de Sécurité Routière   –   Courriel : ddt-odsr@gers.gouv.fr    –   Téléphone : 05 62 61 53 10  
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Contrôles vitesse (nombre d’infractions)
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Autres contrôles (nombre d’infractions)
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Le fait de contrevenir aux dispositions des règles concernant le dépassement entraîne une amende prévue pour les 
contraventions de 4ème classe : le montant appliqué est de 135 euros mais l’amende peut être de 90 euros lorsqu’elle est 
minorée et de 375 euros en cas de majoration.

De plus, sur le permis de conduire la loi prévoit également des suspensions (pour une durée de 3 ans au plus) et des retraits de 3 
points, selon les cas. 
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